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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 468 PR du 18 février 2025 portant affectation de la parcelle de terre dénommée Faretio-Tevairoa-
Teofai-Maitipa 1 et 2 partie lot A cadastrée section AL n° 139,  sise commune de Tai'arapu-Est,  commune
associée de Tautira, au profit de la direction des ressources marines

NOR : DAF24510757AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée portant composition et administration du domaine public en
Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l'arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 modifié relatif à l'acquisition, la gestion et la cession du domaine public et privé
de la Polynésie française ;

Vu la lettre de demande n° 793 MPR/DRM en date du 18 mars 2024 enregistrée le 27 mars 2024,

Arrête :

Article 1er 

L'affectation  de  la  parcelle  de  terre  dénommée  Faretio-Tevairoa-Teofai-Maitipa 1 et 2 partie lot A,  cadastrée
section AL n° 139, sise commune  de  Tai'arapu-Est,  commune  associée  de  Tautira,  d'une  superficie  de  533 m²,  est
autorisée au profit de la direction des ressources marines, telle qu'elle figure sur le document d'arpentage dressé par le
géomètre Phillipe MAINIAL de la SARL Huin Topo le 15 mars 2024 détenu par la direction des affaires foncières - cellule de
Taravao.

Art. 2 

La présente affectation prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie
française.

Art. 3 

La présente affectation est destinée à l'aménagement de locaux pour une machine à glace et un bureau destinés à la
coopérative de pêche de Tautira, la gestion et l'entretien du bien.

Ce projet devra être réalisé dans un délai de trois ans courant à compter de la date de publication du présent arrêté au
Journal officiel de la Polynésie française sous peine de caducité de la présente affectation.

Art. 4 
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Tous travaux de construction et d'aménagement seront soumis à l'obtention préalable des autorisations réglementaires
nécessaires  en  la  matière.  L'affectataire  devra  fournir  à  la  direction  des  affaires  foncières  toutes  pièces  justifiant  ces
autorisations et notamment le certificat d'achèvement des travaux.

Art. 5 

Conformément  aux  dispositions  de  l'article 20  de  la  délibération  n° 2004-34  APF  du  12 février 2004  modifiée  susvisée,
l'affectataire est autorisé à établir et à signer toutes conventions d'exploitation, d'entretien, de gardiennage, d'animation,
d'occupations temporaires et autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, dans le respect de la destination du
bien. Ces actes sont résiliés d'office dès lors que la présente affectation est abrogée ou caduque.

Art. 6 

L'affectataire est tenu d'assumer les charges afférentes à la conservation, la protection, l'amélioration et au fonctionnement
du bien affecté. Il fera son affaire personnelle de toute contestation qui pourrait survenir d'un tiers et engagera ou défendra
tout contentieux utile afin de préserver l'intégrité du bien affecté.

Art. 7 

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée susvisée, en cas
de non-respect des clauses, conditions et charges de l'affectation, notamment en cas de changement dans la destination,
mais également à tout moment, l'autorité compétente peut mettre fin à la présente affectation, sans que l'affectataire ne
puisse se prévaloir d'une quelconque indemnité.

Art. 8 

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la direction des ressources marines et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause
animale,
Taivini TEAI
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 469 PR du 18 février 2025 relatif à l'exercice des attributions du ministre de l'agriculture, des
ressources  marines,  de  l'environnement,  en  charge  de  l'alimentation,  de  la  recherche  et  de  la  cause
animale

NOR : SGG25501876AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu  l'arrêté  n° 821  PR  du  3  juin  2024  relatif  aux  attributions  du  ministre  de  l'agriculture,  des  ressources  marines,  de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale,

Arrête :

Article 1er 

Mme Nahema TEMARII, ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat,
est  chargée de l'expédition des affaires courantes et  urgentes du ministre de l'agriculture,  des ressources marines,  de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale, pendant l'absence de M. Taivini TEAI,
du 18 au 22 février 2025 inclus.

Art. 2 

L'arrêté n° 305 PR du 12 février 2025 est abrogé.

Art. 3 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Moetai BROTHERSON
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 471 PR du 18 février 2025 portant modification de l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 relatif aux
attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies

NOR : DAE25501718AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies,

Arrête :

Article 1er 

Au  3°  du  F  de  l'article 3,  après  les  mots  : « débit  de  boissons »  sont  insérés  les  mots  : « et  à  la  fabrication  et  au
conditionnement des produits contenant du cannabis dépourvu de propriétés stupéfiantes ».

Art. 2 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Moetai BROTHERSON
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 1260 MGT du 18 février 2025 portant rectification de l'arrêté n° 12291 MGT du 6 décembre 2024
portant modification pour prorogation de l'arrêté n°  13604 MLA du 18 décembre 2018 modifié portant
octroi d'une licence d'exploitation à la SNC Agnieray pour l'exploitation du navire (Dory)

NOR : DAM25500213AM-1

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu le code des transports ;

Vu la loi n° 66-420 du 18 juin 1966 modifiée sur les contrats d'affrètement et de transport maritimes ;

Vu la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l'habitabilité à bord des navires et la
prévention de la pollution, ensemble le décret n° 84-810 du 30 août 1984 modifié sur la sauvegarde de la vie humaine en
mer, l'habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution et l'arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la
sécurité des navires et son règlement annexé ;

Vu la loi du pays n° 2016-3 du 25 février 2016 modifiée relative à l'organisation du transport intérieur maritime et aérien ;

Vu la délibération n° 2017-124 APF du 14 décembre 2017 modifiée relative à la licence d'exploitation et aux obligations de
service public dans le transport maritime intérieur ;

Vu l'arrêté n° 1400 CM du 24 septembre 2015 arrêtant  le  schéma directeur des déplacements durables interinsulaires
2015-2025 de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 209 CM du 15 février 2018 modifié fixant la répartition des îles desservies par les navires titulaires d'une
licence d'exploitation dans le cadre du transport maritime intérieur ;

Vu l'arrêté n° 210 CM du 15 février 2018 modifié relatif aux autorisations dans le cadre du transport maritime intérieur ;

Vu l'arrêté n° 211 CM du 15 février 2018 modifié relatif à la fixation de la durée de la licence d'exploitation dans le cadre du
transport maritime intérieur ;

Vu l'arrêté n° 212 CM du 15 février 2018 modifié relatif aux documents obligatoires à fournir dans le cadre du transport
maritime intérieur ;

Vu l'arrêté n° 13604 MLA du 18 décembre 2018 modifié portant octroi d'une licence d'exploitation à la SNC Agnieray et Cie
pour l'exploitation du navire (Dory) ;

Vu  l'arrêté n° 12291 MGT  du  6  décembre  2024  portant  modification  pour  prorogation  de  l'arrêté  n° 13604 MLA  du
18 décembre 2018 modifié portant octroi d'une licence d'exploitation à la SNC Agnieray pour l'exploitation du navire (Dory),
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Arrête :

Article 1er 

Dans  l'article 1er  de  l'arrêté  n° 12291 MGT  du  6  décembre  2024  susvisé,  le  mot : « décembre »  est  remplacé  par  le
mot : « janvier ».

Art. 2 

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté  n°  1271  MGT  du  18  février  2025 portant  radiation  de  l'autorisation  d'exercer  la  profession
d'exploitant  de  véhicule  multi-transports  n° 185  VMT-UAP 01  et  de  la  licence  multi-transports  n° 1-185
accordées sur l'île de Ua Pou à M. Jules TATA

NOR : DTT25501736AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu la demande de l'intéressé reçue à la direction des transports terrestres le 11 février 2025,

Arrête :

Article 1er 

L'autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule multi-transports n° 185 VMT-UAP 01 et de la licence multi-
transports n° 1-185 accordées sur l'île de Ua Pou à M. Jules TATA, sont radiées.

Art. 2 

L'arrêté n° 11646 MGT du 22 novembre 2023 est abrogé.

Art. 3 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Marquises sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 1272 MGT du 18 février 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule
multi-transports  sur  l'île  de  Ua  Pou  n° 207 VMT-UAP  01  et  portant  attribution  d'une  licence  multi-
transports à M. Mickael, Poenaiki HEITAA

NOR : DTT25501733AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu la demande de l'intéressé reçue à la direction des transports terrestres le 6 février 2025 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle de véhicule multi-transport n° 4198 MET du 22 octobre 2019 de l'intéressé ;

Vu l'avis favorable du maire de Ua Pou reçu à la direction des transports terrestres le 6 février 2025 ;

Vu l'avis de la direction des transports terrestres par lettre n° 983 MGT/DTT du 11 février 2025,

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule multi-transports est délivrée à M. Mickael, Poenaiki HEITAA.

Cette autorisation porte le n° 207 VMT-UAP 01 et est valable uniquement pour l'île de Ua Pou.

Art. 2 

Une licence multi-transports est accordée à M. Mickael, Poenaiki HEITAA portant le n° 1-207.

Art. 3 

L'exploitant dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence accordée.

Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 4 
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Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Marquises sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 1273 MGT du 18 février 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule
multi-transports  sur  l'île  de  Makatea  n° 059  VMT-MKT 01  et  portant  attribution  d'une  licence  multi-
transports à M. Jacky, Moeava, Mahana IOANE

NOR : DTT25501732AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu la demande de l'intéressé reçue à la direction des transports terrestres le 5 février 2025 ;

Vu  l'attestation  de  qualification  professionnelle  de  véhicule  multi-transport  n° 1991 MGT/DTT  du 27 mars 2023,  de
l'intéressé ;

Vu l'avis favorable du maire de Rangiroa du 5 février 2025 ;

Vu l'avis de la direction des transports terrestres par lettre n° 981 MGT/DTT du 11 février 2025,

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule multi-transports est délivrée à M. Jacky, Moeava, Mahana
IOANE.

Cette autorisation porte le n° 059 VMT-MKT 01 et est valable uniquement pour l'île de Makatea.

Art. 2 

Une licence multi-transports est accordée à M. Jacky, Moeava, Mahana IOANE portant le n° 1-059.

Art. 3 

L'exploitant dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence accordée.

Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.
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Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Tuamotu-Gambier sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 1274 MGT du 18 février 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule
multi-transports  sur  l'île  de  Rangiroa  n° 058 VMT-RGI 01  et  portant  attribution  d'une  licence  multi-
transports à la SARL Rangiroa Excursion

NOR : DTT25501731AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu la  demande de Mme Laetitia HOARA,  gérante  de la  société  Rangiroa Excursion,  reçue à  la  direction des  transports
terrestres le 3 février 2025 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle de véhicule multi-transport n° 1896 MET/DTT du 15 mai 2019 de la gérante ;

Vu l'avis favorable du maire de Rangiroa reçu à la direction des transports terrestres le 3 février 2025 ;

Vu l'avis de la direction des transports terrestres par lettre n° 979 MGT/DTT du 11 février 2025,

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule multi-transports est délivrée à la SARL Rangiroa Excursion.

Cette autorisation porte le n° 058 VMT-RGI 01 et est valable uniquement pour l'île de Rangiroa.

Art. 2 

Une licence multi-transports est accordée à la SARL Rangiroa Excursion portant le n° 1-058.

Art. 3 

La gérante de ladite société dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence accordée.

Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.
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Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Tuamotu-Gambier sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la gérante de la SARL Rangiroa Excursion et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 1275 MGT du 18 février 2025 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule
multi-transports  sur  l'île  de  Fakarava  n° 057  VMT-FAV 01  et  portant  attribution  d'une  licence  multi-
transports à la SARL Fakarava Discovery

NOR : DTT25501648AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu la  demande de Mme Helga STAHLKE,  gérante de la  société Fakarava Discovery,  reçue à la  direction des transports
terrestres le 29 janvier 2025 ;

Vu l'attestation de qualification professionnelle de véhicule multi-transport n° 4195 MET du 22 octobre 2019 de la gérante ;

Vu l'avis favorable du maire de Fakarava du 29 janvier 2025 ;

Vu l'avis de la direction des transports terrestres par lettre n° 825 MGT/DTT du 4 février 2025,

Arrête :

Article 1er 

Une autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule multi-transports est délivrée à la SARL Fakarava Discovery.

Cette autorisation porte le n° 057 VMT-FAV 01 et est valable uniquement pour l'île de Fakarava.

Art. 2 

Une licence multi-transports est accordée à la SARL Fakarava Discovery portant le n° 1-057.

Art. 3 

La gérante de ladite société dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence accordée.

Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.
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Art. 4 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Tuamotu-Gambier sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la gérante de la SARL Fakarava Discovery et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté  n°  1276  MGT  du  18  février  2025  portant  transfert  de  l'autorisation  d'exercer  la  profession
d'exploitant de véhicule multi-transports n° 064 VMT-NKH 01 et de la licence de véhicule multi-transports
accordées à Mme Annie DONVAL en faveur de sa fille Mme Laurane, Maunaiki, Tahiahiko, Vaia TAVITA

NOR : DTT25501645AM

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu la demande de l'intéressée reçue à la direction des transports terrestres le 3 février 2025 ;

Vu  l'attestation  de  qualification  professionnelle  de  véhicule  multi-transport  n° 2111  MGT/DTT  du  29 mars 2023,  de
l'intéressée ;

Vu l'engagement de cessation d'activité de véhicule multi-transport de Mme Annie DONVAL daté du 23 janvier 2025 ;

Vu l'avis favorable du maire de Nuku Hiva reçu à la circonscription des îles Marquises le 27 janvier 2025 ;

Vu l'avis de la direction des transports terrestres par lettre n° 839 MGT/DTT du 4 février 2025,

Arrête :

Article 1er 

En application de l'article LP. 15 de la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 susvisée, l'autorisation d'exercer la profession
d'exploitant de véhicule multi-transports accordée à Mme Annie DONVAL est transférée à sa fille Mme Laurane, Maunaiki,
Tahiahiko, Vaia TAVITA.

Cette autorisation porte le n° 064 VMT-NKH 01 et est valable uniquement pour l'île de Nuku Hiva.

Art. 2 

Une licence de véhicule multi-transports est accordée à Mme Laurane, Maunaiki, Tahiahiko, Vaia TAVITA portant le n° 1-064.

Art. 3 
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Par l'effet du transfert, Mme Laurane, Maunaiki, Tahiahiko, Vaia TAVITA se substitue à sa mère Mme Annie DONVAL, dans
tous les droits et obligations que produit ou peut produire cette autorisation, à compter de la notification du présent arrêté
à l'intéressée.

Art. 4 

L'exploitante dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence accordée.

Le défaut d'exploitation de la licence accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de plein droit cette
licence.

Art. 5 

L'arrêté n° 11781 MET du 28 octobre 2019 est abrogé.

Art. 6 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Marquises sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 1277 MGT du 18 février 2025 portant modification de l'arrêté n° 10609 MGT du 27 septembre 2021
portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule multi-transports sur l'île de Hiva Oa
n° 137 VMT-AUQ 05 et  portant attribution de cinq licences de véhicule multi-transports à la  SA Société
Hôtelière des Îles Marquises Hiva Oa dont le nom commercial est Hanakee Hiva Oa Pearl Lodge

NOR : DTT25501546AM-1

Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes ;

Vu l'arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à la direction des transports terrestres ;

Vu la loi du pays n° 2018-11 du 29 mars 2018 portant réglementation de l'activité de transport routier avec chauffeur, au
moyen de véhicule de moins de dix places assises et son arrêté d'application n° 843 CM du 30 avril 2018 modifié ;

Vu l'arrêté n° 10609 MGT du 27 septembre 2021 portant autorisation d'exercer la profession d'exploitant de véhicule multi-
transports sur l'île de Hiva Oa n° 137 VMT-AUQ 05 et portant attribution de cinq licences de véhicule multi-transports à la SA
Société Hôtelière des Îles Marquises Hiva Oa dont le nom commercial est Hanakee Hiva Oa Pearl Lodge ;

Vu la demande de licence supplémentaire de la société reçue à la direction des transports terrestres le 27 décembre 2024 ;

Vu les attestations de qualification professionnelle mention « véhicule multi-transports » des conducteurs salariés ;

Vu l'avis favorable du maire de Atuona daté du 2 décembre 2024 ;

Vu l'avis de la direction des transports terrestres par lettre n° 9323 MGT/DTT du 27 décembre 2024,

Arrête :

Article 1er 

L'intitulé de l'arrêté n° 10609 MGT du 27 septembre 2021 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« portant autorisation d'exercer la  profession d'exploitant  de véhicule multi-transports sur l'île  de Hiva Oa n° 137 VMT-
AUQ 06 et portant attribution de six licences de véhicule multi-transports à la SA Société Hôtelière des Îles Marquises Hiva
Oa dont le nom commercial est Hanakee Lodge Hiva Oa ».

Art. 2 

Dans l'article 1er au troisième alinéa du même arrêté, la mention :  « 137 VMT-AUQ 05 » est remplacée par la mention :
« 137 VMT-AUQ 06 ».

Art. 3 
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L'article 2 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 2.— Six (6) licences de véhicules multi-transports sont accordées à la SA Société Hôtelière des Îles Marquises Hiva Oa
portant les n° 1-137, n° 2-137, n° 3-137, n° 4-137, n° 5-137 et n° 6-137. ».

Art. 4 

Le gérant de ladite société dispose d'un délai maximal de huit mois pour mettre en service la licence supplémentaire qui lui
est accordée.

Le défaut d'exploitation de la licence supplémentaire accordée dans le délai prévu à l'alinéa précédent rend caduque de
plein droit cette licence.

Art. 5 

Les autres dispositions de l'arrêté n° 10609 MGT du 27 septembre 2021 susvisé sont sans changements. 

Art. 6 

Le directeur des transports terrestres et le tāvana hau de la circonscription des îles Marquises sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gérant de la SA Société Hôtelière des Îles Marquises Hiva
Oa et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté  n°  1257  MEF/DGAE  du  18  février  2025  portant  attribution  d'une  aide  financière  en  faveur  de
Mme Eva DEHANSY pour la construction d'une maison à usage d'habitation principale ou à l'acquisition
d'un logement neuf à usage d'habitation principale, dans le cadre du dispositif d'aide à l'investissement
des ménages

NOR : DAE25501412AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu  la  délibération  n° 2024-113  APF  du  12  décembre  2024  relative  au  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l'année 2025 ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé « direction générale des affaires économiques » ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la loi du pays n° 2021-11 du 8 février 2021 instituant une aide à l'investissement des ménages pour la construction,
l'acquisition ou les travaux d'aménagement, d'extension ou de rénovation d'un logement à usage d'habitation principale ;

Vu l'arrêté n° 213 CM du 25 février 2021 modifié portant application de la loi du pays n° 2021-11 du 8 février 2021 instituant
une aide à l'investissement des ménages pour la construction, l'acquisition ou les travaux d'aménagement, d'extension ou
de rénovation d'un logement à usage d'habitation principale ;

Vu la demande déposée par la Banque de Tahiti le 4 février 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est  approuvée  l'attribution  d'une  aide  financière  d'un  montant  de  990 000 F CFP  (neuf-cent-quatre-vingt-dix-
mille francs CFP),  correspondant  à  30 000 F CFP × 33 m²,  en  faveur  de  Mme Eva  DEHANSY,  pour  la  construction  d'une
maison à usage d'habitation principale ou pour l'acquisition d'un logement neuf à usage d'habitation principale d'une valeur
totale  de  29 500 000 F CFP  (vingt-neuf-millions-cinq-cent-mille francs CFP)  et  ce,  dans  le  cadre  du  dispositif  d'aide  à
l'investissement des ménages. Le logement aidé se situe dans la commune de Arue.
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Art. 2 

Conformément à l'article 14 de l'arrêté n° 213 CM du 25 février  2021 susvisé,  l'aide est  versée dans son intégralité au
bénéficiaire.

Art. 3 

La  dépense  est  imputée  au  budget  général  de  la  Polynésie  française :  mission 916,  programme 91604,  AP 289.2025,
AE 39.2025, article 204, centre de travail 73000.

Art. 4 

Le(s) bénéficiaire(s) s'engage(nt) à affecter de manière exclusive le logement aidé à son(leur) habitation principale pendant
un délai de cinq ans à compter de la liquidation de l'aide.

Il(s) s'engage(nt) à justifier, auprès de l'autorité compétente, de la réalisation de l'acquisition du logement par la production
de factures acquittées dans le délai d'un an à compter de la liquidation de l'aide ; ce délai est porté à 2 ans pour les travaux
de construction d'un logement neuf.  En cas de construction,  il  conviendra de justifier de la  délivrance du certificat  de
conformité.

Art. 5 

En cas d'inexécution des obligations prévues à l'article LP. 16-I de la loi du pays n° 2021-11 du 8 février 2021 susvisée, un
ordre de reversement sera établi pour le remboursement de tout ou partie de l'aide.

Art. 6 

La directrice est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice des affaires économiques, 
Sabine BAZILE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté  n°  1258  MEF/DGAE  du  18  février  2025  portant  attribution  d'une  aide  financière  en  faveur  de
l'entreprise individuelle Maire, Anne-Marie, Ponirau MAIAU au titre des aides à l'équipement des petites
entreprises

NOR : DAE25501345AM-1

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 relative au budget général de la Polynésie française pour l'année
2025 ;

Vu la loi du pays n° 2017-28 du 9 octobre 2017 instituant un dispositif d'aides à l'équipement des petites entreprises et à la
création et à la revitalisation des petits commerces et des restaurants ;

Vu l'arrêté n° 1855 CM du 18 octobre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-28 du 9 octobre 2017 instituant un
dispositif d'aides à l'équipement des petites entreprises et à la création et à la revitalisation des petits commerces et des
restaurants ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé « direction générale des affaires économiques » ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la demande d'aide présentée par l'entreprise individuelle Maire, Anne-Marie, Ponirau MAIAU et déposée le 21 août 2024 ;

Vu l'avis de la commission consultative d'attribution des aides économiques réunie le 21 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une aide financière d'un montant de 1 770 000 F CFP (un-million-sept-cent-soixante-dix-mille
francs CFP), au titre des aides à l'équipement des petites entreprises, en faveur de l'entreprise individuelle Maire, Anne-
Marie,  Ponirau  MAIAU (n° TAHITI 176370),  pour  cofinancer  les  dépenses  d'acquisition  d'équipements  professionnels
estimées à 5 915 000 F CFP (cinq-millions-neuf-cent-quinze-mille francs CFP) hors TVA, relatives à son activité (transports
maritimes et côtiers de passagers) située à Moorea.
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Art. 2 

Le montant de cette aide est imputé au budget général de la Polynésie française : programme 96603, article 652, centre de
travail 73000-F.

Art. 3 

Le  montant  total  de l'aide financière  sera  versé en une seule  fois,  sur  le  compte bancaire  de l'entreprise  bénéficiaire
mentionnée à l'article 1er, à compter de la publication de l'arrêté d'attribution de l'aide au Journal officiel de la Polynésie
française.

Art. 4 

L'entreprise doit, dans les douze mois qui suivent la notification de l'arrêté d'attribution de l'aide, produire auprès de la
direction générale des affaires économiques les documents justifiant la réalisation totale de son projet.

À défaut de production de justificatifs ou dans le cas où l'aide a reçu une destination n'entrant pas dans le cadre du projet
présenté, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout ou partie de cette aide financière.

Art. 5 

Le présent arrêté devient caduc si l'entreprise n'a pas achevé son projet d'investissement dans un délai d'un an suivant sa
notification.

Art. 6 

La directrice des affaires économiques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'entreprise et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice des affaires économiques, 
Sabine BAZILE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté  n°  1259  MEF/DGAE  du  18  février  2025  portant  attribution  d'une  aide  financière  en  faveur  de
l'entreprise individuelle Timeri, Eva CAISSON au titre des aides à la création et à la revitalisation des petits
commerces et des restaurants

NOR : DAE25500646AM-1

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu  la  délibération  n° 2024-113  APF  du  12  décembre  2024  relative  au  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l'année 2025 ;

Vu la loi du pays n° 2017-28 du 9 octobre 2017 instituant un dispositif d'aides à l'équipement des petites entreprises et à la
création et à la revitalisation des petits commerces et des restaurants ;

Vu l'arrêté n° 1855 CM du 18 octobre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-28 du 9 octobre 2017 instituant un
dispositif d'aides à l'équipement des petites entreprises et à la création et à la revitalisation des petits commerces et des
restaurants ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé « direction générale des affaires économiques » ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la demande d'aide présentée par l'entreprise individuelle Timeri, Eva CAISSON et déposée le 29 octobre 2024 ;

Vu l'avis de la commission consultative d'attribution des aides économiques réunie le 10 décembre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Est  approuvée  l'attribution  d'une  aide  financière  d'un  montant  de  2 230 000  F CFP  (deux-millions-deux-cent-trente-
mille francs CFP), au titre de l'aide à la création et à la revitalisation des petits commerces et restaurants, en faveur de
l'entreprise  individuelle  Timeri,  Eva  CAISSON  (n° TAHITI E41879),  pour  cofinancer  les  dépenses  d'aménagement  et  de
rénovation  de  son  local  estimées  à  5 767 691 F CFP  (cinq-millions-sept-cent-soixante-sept-mille-six-cent-quatre-vingt-
onze francs CFP) hors TVA, relatives à son activité (de commerce de détail) située à Papeete.
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Art. 2 

Le montant de cette aide est imputé au budget général de la Polynésie française : programme 96603, article 652, centre de
travail 73000-F.

Art. 3 

Le  montant  total  de l'aide financière  sera  versé en une seule  fois,  sur  le  compte bancaire  de l'entreprise  bénéficiaire
mentionnée à l'article 1er, à compter de la publication de l'arrêté d'attribution de l'aide au Journal officiel de la Polynésie
française.

Art. 4 

L'entreprise doit, dans les douze mois qui suivent la notification de l'arrêté d'attribution de l'aide, produire auprès de la
direction générale des affaires économiques les documents justifiant la réalisation totale de son projet.

À défaut de production de justificatifs ou dans le cas où l'aide a reçu une destination n'entrant pas dans le cadre du projet
présenté, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout ou partie de cette aide financière.

Art. 5 

Le présent arrêté devient caduc si l'entreprise n'a pas achevé son projet d'investissement dans un délai d'un an suivant sa
notification.

Art. 6 

La directrice des affaires économiques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'entreprise et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice des affaires économiques, 
Sabine BAZILE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté  n°  1261  MPR  du  18  février  2025  portant  attribution  d'une  aide  financière  (DAI),  en  faveur  du
développement du secteur de la pêche à M. Moana CONSTANT

NOR : DRM24516943AM-1

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-27 du 9 octobre 2017 modifiée relative aux aides à la pêche ;

Vu la délibération n° 2023-66 APF du 14 décembre 2023 relative au budget général de la Polynésie française pour l'année
2023 ;

Vu l'arrêté n° 1928 CM du 30 octobre 2017 modifié portant application de la loi  du pays n° 2017-27 du 9 octobre 2017
relative aux aides à la pêche ;

Vu la demande d'aide présentée par M. Moana CONSTANT, reçue le 8 novembre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Est  approuvée  l'attribution  d'une  aide  financière  à  l'investissement  d'un  montant  de 1 000 000 F CFP (un-million  de
francs CFP) en  faveur  de  M. Moana  CONSTANT  destinée  à  financer  l'acquisition  d'une  embase  neuve,  pour  remplacer
l'embase défectueuse reliée au moteur du poti  marara dénommé (Tupapaku II),  PY 2953,  dont le coût total  est  estimé
à 1 282 328 F CFP (un-million-deux-cent-quatre-vingt-deux-mille-trois-cent-vingt-huit francs CFP).

Art. 2 

Compte tenu des taux d'aide et des plafonds définis à l'article 7 de l'arrêté n° 1928 CM du 30 octobre 2017 modifié susvisé,
le montant de la participation du pays s'élève à 80 % du coût final de l'opération d'investissement sans pouvoir excéder le
montant plafond de 1 000 000 F CFP (un-million de francs CFP).

Art. 3 

Dans le cas où le montant de l'opération réalisée est inférieur au montant prévisionnel ayant servi au calcul de l'aide, la
liquidation de l'aide s'effectue sur la base d'une aide recalculée à partir du montant réel.

En cas de trop-perçu, M. Moana CONSTANT se verra réclamer son remboursement par l'administration.
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Dans le cas où le montant de l'opération réalisée en fin d'opération est supérieur au montant prévisionnel ayant servi au
calcul de l'aide, la liquidation de l'aide s'effectue sur le montant de l'aide octroyée sans qu'elle puisse être réévaluée.

Art. 4 

L'aide définie à l'article 1er du présent arrêté sera versée sur le compte de M. Moana CONSTANT et s'effectuera selon les
modalités suivantes :
- une première avance de 50 % à compter de la date de la notification de l'aide ;
- un deuxième versement de 40 %, sur présentation des justificatifs d'acquittement attestant de l'utilisation de l'avance de
50 % ;
-  le  solde,  sur  présentation  de(s)  facture(s)  acquittée(s)  de  l'opération  visée  à  l'article 1er  du  présent  arrêté  et  d'une
attestation de fin de réalisation du projet délivrée par le prestataire ou le fournisseur, après validation par la direction des
ressources marines.

Art. 5 

M. Moana  CONSTANT  s'engage  à  verser  sa  quote-part  pour  le  financement  global  de  l'investissement  aidé  défini  à
l'article 1er du présent arrêté.

Art. 6 

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française : mission 905, AP 86.2025, AE 64.2025, article 204.

Art. 7 

En application de l'article LP. 12 de la loi du pays n° 2017-27 du 9 octobre 2017 susvisée, à compter de la date de notification
du présent arrêté, l'aide accordée au titre du présent arrêté est réputée caduque dans les cas suivants :
- absence de commencement de mise en œuvre de l'opération aidée dans un délai de six (6) mois.

Ce délai peut être porté à douze (12) mois sur demande écrite et motivée transmise à la direction des ressources marines
avant l'expiration du délai  de caducité et dix-huit  (18)  mois dans le cas des projets faisant appel au dispositif  national
d'incitation fiscale aux investissements outre-mer ;
- et/ou absence d'achèvement dans un délai de deux (2) ans.

Ce délai peut être porté à trois (3) ans sur demande écrite et motivée transmise à la direction des ressources marines avant
l'expiration du délai  de caducité  ou dans le  cas  des projets  faisant  appel  au dispositif  national  d'incitation fiscale  aux
investissements outre-mer.

Art. 8 

Conformément à l'article LP. 13 de la loi du pays susvisée, un ordre de recettes peut être établi pour le remboursement de
tout ou partie de cette aide dans les cas suivants :
- modification de l'affectation de l'équipement financé sans autorisation préalable et écrite ;
- opération non réalisée dans les conditions prévues par cet arrêté ;
- opération subventionnée au-delà des taux autorisés ;
-  fausse déclaration dans la constitution du dossier de demande d'aide ainsi  que la production des pièces justifiant la
dépense ;
- non-respect des engagements souscrits par le bénéficiaire et mentionnés dans cet arrêté.

Art. 9 

Au terme de la réalisation effective du projet, M. Moana CONSTANT s'engage pour une durée de cinq (5) ans à :
- ne pas vendre et détourner l'usage du matériel, objet du projet financé ;
- laisser le libre accès aux agents de la direction des ressources marines pour assurer le suivi et le contrôle de l'utilisation de
l'aide attribuée durant ;
- fournir à la direction des ressources marines les données statistiques mensuelles et autres pièces justificatives nécessaires
au contrôle de son activité de pêche.

Art. 10 

En application de l'article 7 de l'arrêté n° 1928 CM du 30 octobre 2017 modifié susvisé, M. Moana CONSTANT ne peut, dans
les trois (3) ans qui suivent l'attribution de l'aide financière au titre du présent arrêté, solliciter une aide de même nature.

Art. 11 
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Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Moana CONSTANT et publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause
animale, 
Taivini TEAI
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté  n°  1262  MPR  du  18  février  2025  portant  attribution  d'une  aide  financière  (DAI),  en  faveur  du
développement du secteur de la pêche à M. Richard, Tehau FRIEDMAN

NOR : DRM24516944AM-1

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-27 du 9 octobre 2017 modifiée relative aux aides à la pêche ;

Vu  la  délibération  n° 2023-66  APF  du  14  décembre  2023  relative  au  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l'année 2023 ;

Vu l'arrêté n° 1928 CM du 30 octobre 2017 modifié portant application de la loi  du pays n° 2017-27 du 9 octobre 2017
relative aux aides à la pêche ;

Vu la demande d'aide présentée par M. Richard, Tehau FRIEDMAN, reçue le 20 novembre 2024,

Arrête :

Article 1er 

Est  approuvée  l'attribution  d'une  aide  financière  à  l'investissement  d'un  montant  de 1 000 000 F CFP (un-
million de francs CFP) en faveur de M. Richard, Tehau FRIEDMAN destinée à financer l'acquisition d'un moteur neuf, pour
remplacer le moteur défectueux installé à bord du poti marara dénommé (Tupapaku), PY 4654, dont le coût total est estimé
à 4 768 500 F CFP (quatre-millions-sept-cent-soixante-huit-mille-cinq-cents francs CFP) .

Art. 2 

Compte tenu des taux d'aide et des plafonds définis à l'article 7 de l'arrêté n° 1928 CM du 30 octobre 2017 modifié susvisé,
le montant de la participation du pays s'élève à 80 % du coût final de l'opération d'investissement sans pouvoir excéder le
montant plafond de 1 000 000 F CFP (un-million de francs CFP).

Art. 3 

Dans le cas où le montant de l'opération réalisée est inférieur au montant prévisionnel ayant servi au calcul de l'aide, la
liquidation de l'aide s'effectue sur la base d'une aide recalculée à partir du montant réel.

En cas de trop-perçu, M. Richard, Tehau FRIEDMAN se verra réclamer son remboursement par l'administration.
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Dans le cas où le montant de l'opération réalisée en fin d'opération est supérieur au montant prévisionnel ayant servi au
calcul de l'aide, la liquidation de l'aide s'effectue sur le montant de l'aide octroyée sans qu'elle puisse être réévaluée.

Art. 4 

L'aide définie à l'article 1er du présent arrêté sera versée sur le compte de M. Richard, Tehau FRIEDMAN et s'effectuera
selon les modalités suivantes :
- une première avance de 50 % à compter de la date de la notification de l'aide ;
- un deuxième versement de 40 %, sur présentation des justificatifs d'acquittement attestant de l'utilisation de l'avance de
50 % ;
-  le  solde,  sur  présentation  de(s)  facture(s)  acquittée(s)  de  l'opération  visée  à  l'article 1er  du  présent  arrêté  et  d'une
attestation de fin de réalisation du projet délivrée par le prestataire ou le fournisseur, après validation par la direction des
ressources marines.

Art. 5 

M. Richard, Tehau FRIEDMAN s'engage à verser sa quote-part pour le financement global de l'investissement aidé défini à
l'article 1er du présent arrêté.

Art. 6 

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française : mission 905, AP 86.2025, AE 64.2025, article 204.

Art. 7 

En application de l'article LP. 12 de la loi du pays n° 2017-27 du 9 octobre 2017 susvisée, à compter de la date de notification
du présent arrêté, l'aide accordée au titre du présent arrêté est réputée caduque dans les cas suivants :
- absence de commencement de mise en œuvre de l'opération aidée dans un délai de six (6) mois.

Ce délai peut être porté à douze (12) mois sur demande écrite et motivée transmise à la direction des ressources marines
avant l'expiration du délai  de caducité et dix-huit  (18)  mois dans le cas des projets faisant appel au dispositif  national
d'incitation fiscale aux investissements outre-mer ;
- et/ou absence d'achèvement dans un délai de deux (2) ans.

Ce délai peut être porté à trois (3) ans sur demande écrite et motivée transmise à la direction des ressources marines avant
l'expiration du délai  de caducité  ou dans le  cas  des projets  faisant  appel  au dispositif  national  d'incitation fiscale  aux
investissements outre-mer.

Art. 8 

Conformément à l'article LP. 13 de la loi du pays susvisée, un ordre de recettes peut être établi pour le remboursement de
tout ou partie de cette aide dans les cas suivants :
- modification de l'affectation de l'équipement financé sans autorisation préalable et écrite ;
- opération non réalisée dans les conditions prévues par cet arrêté ;
- opération subventionnée au-delà des taux autorisés ;
-  fausse déclaration dans la constitution du dossier de demande d'aide ainsi  que la production des pièces justifiant la
dépense ;
- non-respect des engagements, souscrit par le bénéficiaire et mentionné dans cet arrêté.

Art. 9 

Au terme de la réalisation effective du projet, M. Richard, Tehau FRIEDMAN s'engage pour une durée de cinq (5) ans à :
- ne pas vendre et détourner l'usage du matériel, objet du projet financé ;
- laisser le libre accès aux agents de la direction des ressources marines pour assurer le suivi et le contrôle de l'utilisation de
l'aide attribuée durant ;
- fournir à la direction des ressources marines les données statistiques mensuelles et autres pièces justificatives nécessaires
au contrôle de son activité de pêche.

Art. 10 

En application de l'article 7 de l'arrêté n° 1928 CM du 30 octobre 2017 modifié susvisé, M. Richard, Tehau FRIEDMAN ne
peut, dans les cinq (5) ans qui suivent l'attribution de l'aide financière au titre du présent arrêté, solliciter une aide de même
nature.

Art. 11 
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Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Richard, Tehau FRIEDMAN et publié au
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause
animale, 
Taivini TEAI
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ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté n° 1269 MPR du 18 février 2025 portant agrément de M. Michel CHENNE en qualité d'exportateur de
vanille

NOR : EVT25501857AM-1

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu  l'arrêté  n° 821  PR  du  3  juin  2024  relatif  aux  attributions  du  ministre  de  l'agriculture,  des  ressources  marines,  de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu la délibération n° 2003-68 APF du 15 mai 2003 portant création d'un établissement public dénommé « Vanille de Tahiti » ;

Vu l'arrêté n° 1115 CM du 6 août 2003 modifié portant organisation et fonctionnement de l'établissement public à caractère
industriel et commercial dénommé « Vanille de Tahiti » ;

Vu la loi du pays n° 2021-26 du 30 avril 2021 relative à l'organisation de la filière vanille ;

Vu  l'arrêté  n° 1762  CM  du  26  août  2021  portant  application  de  la  loi  du  pays  n° 2021-26 du  30 avril 2021  relative  à
l'organisation de la filière vanille ;

Vu la demande de M. Michel CHENNE en date du 11 février 2025 ;

Vu le brevet de préparateur de vanille n° 22/002/027 de M. Michel CHENNE en date du 17 août 2022,

Arrête :

Article 1er 

M. Michel CHENNE, identifié dans les registres de l'établissement public Vanille de Tahiti sous le numéro P4731, est agréé en
qualité d'exportateur de vanille pour une durée de dix années.

Art. 2 

L'agrément ne demeure valable qu'autant que subsistent les conditions ayant présidé à sa délivrance, conformément à
l'article LP. 35 de la loi du pays n° 2021-26 du 30 avril 2021 susvisée.

S'il est régulièrement constaté que ces conditions ne sont plus respectées, l'agrément pourra être retiré.

Art. 3 



Mercredi 19 février 2025 JOPF n° 2025-40 Mahana 19 nō Fepuare 2025

Texte 17/19, Page 2/2

JOPF authentifié n° 2025-40 du 19 février 2025

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause
animale, 
Taivini TEAI
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Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté  n°  1282  MPR/DIREN  du  18  février  2025  autorisant  M.  Anthony  BERBERIAN  à  exposer  des
photographies  de  baleines  à  bosse,  espèce  marine  protégée  du  code  de  l'environnement  à  des  fins
commerciales à la galerie d'art Walk of Art à Papeete

NOR : ENV25501885AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu la délibération n° 2003-35 APF du 27 février 2003 portant création de la direction de l'environnement ;

Vu l'arrêté n° 242 CM du 16 février 2012 modifié portant organisation de la direction de l'environnement ;

Vu l'arrêté n° 1648 CM du 20 septembre 2023 portant nomination de M. Alexandre VERHOEST en qualité de directeur de
l'environnement ;

Vu  l'arrêté  n° 5146  MPR  du  7  juin  2024  portant  délégation  de  signature  à  M. Alexandre  VERHOEST,  directeur  de
l'environnement ;

Vu le code de l'environnement de la Polynésie française et notamment son article A. 2213-1-8 ;

Vu la demande de M. Anthony BERBERIAN en date du 17 février 2025,

Arrête :

Article 1er 

M. Anthony BERBERIAN est autorisé à exposer des photographies de baleines à bosse, espèce marine protégée du code de
l'environnement à des fins commerciales, à la galerie d'art Walk of Art à Papeete, en application des dispositions de l'article
LP. 2213-2 du code de l'environnement.

Art. 2 

L'autorisation d'exposition de ces photographies est consentie pour l'année 2025 dans le cadre de l'année de la mer à la
galerie Walk of Art et dans les agences de la Banque de Polynésie.

Art. 3 

L'autorisation est donnée pour une quinzaine de prises de vues qui seront exposées lors d'une exposition pour la journée
de la baleine en février 2025 dans la galerie d'art Walk of Art.

Art. 4 
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La mention de la présente autorisation est obligatoire pour toutes les utilisations de prises de vues ou de son sur tous les
supports, y compris numériques.

Art. 5 

M. Anthony BERBERIAN s'engage à respecter les prescriptions et obligations du présent arrêté sous peine de retrait de
l'autorisation accordée.

Art. 6 

Le directeur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 février 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur de l'environnement, 
Alexandre VERHOEST
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Avis officiels

Direction régionale des douanes - Cours des changes (période du 21 février 2025 au 6 mars 2025)

Cours des changes pour l'application des droits et taxes de douane (arrêté n° 2224 D du 9 septembre 1961) 

Quinzaine du 21 février 2025 au 6 mars 2025 inclus 

Données BCE - Parité quotidienne au 18 février 2025 

https://www.ecb.europa.eu/stats/policy_and_exchange_rates/euro_reference_exchange_rates/html/index.en.html

Code Devise Pays Devises Cours pour 1 € Cours en francs CFP

EUR Euro 1 euro 1 119,33

USD États-Unis d'Amérique 1 dollar US 1,0447 114,23

AUD Australie 1 dollar australien 1,6466 72,47

CAD Canada 1 dollar canadien 1,4844 80,39

CHF Suisse 1 franc suisse 0,9425 126,61

DKK Danemark 1 couronne danoise 7,4582 16,00

GBP Grande-Bretagne 1 livre sterling 0,83025 143,73

HKD Hong Kong 1 dollar Hong Kong 8,1235 14,69

JPY Japon 1 yen 158,55 0,75

NOK Norvège 1 couronne norvégienne 11,659 10,24

NZD Nouvelle-Zélande 1 dollar néo-zélandais 1,8338 65,07

SEK Suède 1 couronne suédoise 11,2115 10,64

SGD Singapour 1 dollar singapour 1,4036 85,02

FJD Fidji (1) 1 dollar fidjien 2,44329 48,84

THB Thaïlande 1 baht 35,222 3,39

CNY Chine 1 yuan 7,6056 15,69

KRW Corée 1 won coréen 1506,32 0,08

IDR Indonésie 1 roupie indonésienne 17067,58 0,01

BRL Brésil 1 real brésilien 5,9576 20,03

Source : Banque centrale européenne

(1) Cours fin de mois au 31 Janvier 2025
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⚫ Empreinte numérique du JOPF n° 39 du 18 février 2025 :
    1adb3821cba423f677b39ed5ffa630636e03948b11e934f79da015617429728a

⚫ Empreinte numérique du JOPF n° 38 du 17 février 2025 :
    6f1022976bf9762198b0be830a7c21ab0d5e9182fd35de2b845a35ea923bcfc2

⚫ Empreinte numérique du JOPF n° 37 du 14 février 2025 :
    9f1c3fcd7542e8962dcd644e722d4f472a1341073ff0759d62eca567c20d0d69

⚫ Empreinte numérique du JOPF n° 36 du 14 février 2025 :
    5fc15567a483820db5bb7f5018202d7efbcee1b1a080e2dbb42e4ef998602a12

⚫ Empreinte numérique du JOPF n° 35 du 13 février 2025 :
    b0c7f5fd1d8e804617470beb30798d0a9eb7acbbca8ad85240250b8e9a76f49a

Le directeur de publication, Philippe MACHENAUD-JACQUIER 


